
Siège social :  Lycée agricole de Luçon Pétré - 85400 Sainte Gemme la Plaine 
Adresse administrative : 2 rue du Port de Brouillac - 79510 Coulon 

Site internet :www.vache-maraichine.org 

 NOM - Prénom :  

 Nom structure : 

 Adresse : 

 Code postal : 

 Ville : 

 SIRET : 43748146800019 

APPEL DE COTISATION 2026 – Détenteur d’animaux 

Nouvel Adhérent □ Renouvellement d’adhésion □ 

Coordonnées de contact :  Mail : Téléphone : 

Cher.e éleveur.se, 

En tant que détenteur d’animaux de la race, nous vous adressons, comme chaque année, l’appel de cotisation 
à l’Association pour la Valorisation de la Race Bovine Maraichine et des Prairies Humides correspondant à 
votre situation. 

La cotisation est composée : 

- D’un montant de base de 10€ 
- D’un montant de 2€ par vache de plus de 2 ans présente au 1er janvier de l’année 2026.  
- D’un montant de 100€ par taureau de l’Association présent au cours de l’année 2025. 

 Nombre Total en € 
 

Cotisation de base 
 

 

1 
 

10.00 € 

Cotisation en lien avec votre cheptel, 
calculée sur la base de 2€/vache (femelles 
de plus de 2 ans inscrites sur l’inventaire de 
l’IDELE au 01/01/2026) 

 

 
 

 

Cotisation taureau calculée sur la base de 
100€/taureau de l’association déclaré sur 
l’inventaire de l’IDELE au 01/01/2025) 

Nom(s) : 
 

 
 

Montant total cotisations  

 

Merci de régler le montant de votre cotisation, de préférence, par virement sur le compte de l’association. 
IBAN : FR76 1470 6001 7353 9688 0800 132 / BIC : AGRIFRPP847 
 
Vous pouvez également possible de régler par carte bancaire en flashant ce QR code ou 
directement sur la boutique de l’association site Hello Asso. 
https://www.helloasso.com/associations/association-pour-la-valorisation-de-la-race-
bovine-maraichine-et-des-prairies-humides/boutiques/adhesion-2025 > modif QR code 
 
Pour tout règlement par chèque, merci d’adresser votre courrier à la trésorière à l’adresse suivante : 
Audrey CRESPIN, Le Bois Joli, 85840 MOUTIERS LES MAUXFAITS 
 

Pour les demandes d’aide PRM, vous devez impérativement avoir signer le formulaire de consentement des 
éleveurs à l’Organisme de Sélection RBLPE et vous acquitter de votre adhésion annuelle avant le 15 avril 2026 

L’institut de l’Elevage pourra ainsi établir l’attestation demandée lors de votre demande d’aide PRM. 

https://www.helloasso.com/associations/association-pour-la-valorisation-de-la-race-bovine-maraichine-et-des-prairies-humides/boutiques/adhesion-2025
https://www.helloasso.com/associations/association-pour-la-valorisation-de-la-race-bovine-maraichine-et-des-prairies-humides/boutiques/adhesion-2025

